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	Informations générales 

· Toutes les informations demandées dans le présent formulaire doivent être obligatoirement fournies par la personne autorisée à agir pour le demandeur (ou l’organisme municipal) et au nom de ce dernier.
· Aux fins du Programme, un organisme municipal peut être une municipalité locale, une municipalité régionale de comté (MRC), une régie intermunicipale, un conseil d’agglomération, l’Administration régionale Kativik ainsi que l’Administration régionale Crie. Pour plus d’information, veuillez vous référer aux sections 7 et 8 du Cadre normatif du Programme.
· Il est recommandé de maîtriser le contenu du Programme avant de remplir ce formulaire. 

1  Volet « Réalisation d’un premier inventaire et plan d’action »
Le demandeur qui souscrit à ce volet doit joindre à ce formulaire (sous la forme d’une pièce en version papier) les documents suivants :
· Un engagement écrit de la part de l’organisme municipal indiquant qu’il recommandera à son conseil ou à son comité exécutif, au plus tard 120 jours suivant l’acceptation de sa demande d’aide financière, de réaliser un inventaire et d’élaborer un plan d’action conformes aux exigences énumérées dans les annexes 1 et 2;
· Un avis de l’organisme municipal englobant indiquant que ce dernier ne fera pas de demande d’aide financière en vertu du Programme, le cas échéant (voir la section 8 du Cadre normatif).
2  Volet « Mise à jour de l’inventaire et du plan d’action et élaboration du plan d’adaptation »

Le demandeur qui souscrit à ce volet doit joindre à ce formulaire (sous la forme d’une pièce en version papier) les documents suivants :
· Une copie de l’inventaire (respectant les exigences minimales décrites dans l’annexe 3 du Cadre normatif) et, le cas échéant, du plan d’action élaboré, le tout réalisé avant le 3 novembre 2008.

· Un engagement écrit de l’organisme municipal indiquant qu’il recommandera à son conseil ou à son comité exécutif, au plus tard 120 jours suivant l’acceptation de sa demande d’aide financière, de mettre à jour son inventaire, d’élaborer ou de mettre à jour son plan d’action, conformément aux exigences décrites dans les annexes 1 et 2 du Cadre normatif, et d’élaborer un plan d’adaptation conforme aux exigences énumérées dans la section traitant du Programme dans le site Internet du Ministère.
· Un avis de l’organisme municipal englobant indiquant que ce dernier ne fera pas de demande d’aide financière en vertu du Programme (voir la section 8 du Cadre normatif).
Adresse de correspondance

Ce formulaire ainsi que toutes les pièces jointes doivent être envoyés à l’adresse suivante : 

PROGRAMME Climat municipalités
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs

Bureau des changements climatiques
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 31
675, boul. René-Lévesque Est 

Québec (Québec) G1R 5V7




1  Informations relatives au demandeur

	1.1 Identification du demandeur

	Nom du demandeur (ou de l’organisme municipal) :      

	Nom de la personne autorisée à agir pour le demandeur (ou l’organisme municipal) et au nom de ce dernier :      

	Date de la demande (a-m-j) :     -  -  
	Signature : __________________________________________

	Téléphone :        -     poste :     
	Télécopieur :        -    

	Adresse :      
	Courriel :      

	1.2 Information relative à la population de la municipalité

Population de l’organisme municipal spécifiée dans le décret publié à cette fin par le ministère des Affaires municipales et des Régions et en vigueur à la date de l’envoi de la demande d’aide financière par le demandeur :      

	1.3 Avis de la part d’un autre organisme municipal

	 FORMCHECKBOX 
Cocher si l’organisme municipal est compris dans un autre organisme municipal (par exemple une municipalité locale faisant partie du MRC).

Si tel est le cas, joindre une copie de l’avis indiquant que l’organisme municipal englobant (par exemple une MRC) ne fera pas de demande d’aide financière en vertu du Programme.


2  Volet « Réalisation d’un premier inventaire et plan d’action »
	2.1 Confirmer que l’inventaire des émissions de GES respectera les éléments suivants : 

*Vous référer à l’annexe 1 du Cadre normatif pour une description du contenu minimal exigé. Toutes les cases doivent être cochées pour que votre demande soit considérée comme admissible.

	Principaux éléments de l’inventaire

	 FORMCHECKBOX 
 Gaz à effet de serre : tous les gaz à effet de serre reconnus par le Protocole de Kyoto doivent être pris en considération.

	 FORMCHECKBOX 
 Champs de l’inventaire : les trois champs de comptabilisation doivent être pris en considération.

	 FORMCHECKBOX 
 Secteurs d’activités propres à l’administration municipale : le secteur des bâtiments municipaux et des autres installations, le secteur des équipements motorisés municipaux et le secteur du traitement des eaux usées doivent être considérés.

	 FORMCHECKBOX 
 Secteurs d’activités s’étendant à l’ensemble du territoire : le secteur du traitement des  matières résiduelles et le secteur du transport routier doivent être pris en considération.

	 FORMCHECKBOX 
 Facteurs d’émissions : les facteurs d’émissions qu’il est convenu d’utiliser dans les calculs sont reconnus et de source fiable.

	 FORMCHECKBOX 
 Année de référence : une année de référence a été établie pour le calcul des émissions de GES.


	Description de chacun des éléments requis (maximum de deux pages)

	* Décrire la démarche (maximum de deux pages) que vous envisagez d’entreprendre afin de respecter chacun des éléments énumérés.      

	* Décrire la démarche (maximum de deux pages) que vous envisagez d’entreprendre afin de respecter chacun des éléments énumérés (suite).      

	2.2 Confirmer que le plan d’action pour réduire les émissions de GES comportera les éléments suivants :

* Vous référer à l’annexe 2 du Cadre normatif pour une description du contenu minimal exigé. Toutes les cases doivent être cochées pour que votre demande soit considérée comme admissible.

	Principaux éléments du plan d’action

	 FORMCHECKBOX 
 Contexte : portrait de votre organisme municipal au regard de son territoire, de sa population et de l’activité économique.

	 FORMCHECKBOX 
 Plan d’action : résumé de l’inventaire, énoncé de l’objectif et des actions de réduction.

	 FORMCHECKBOX 
 Mise en œuvre et suivi du plan : orientations stratégiques, organisation administrative, sensibilisation des acteurs, échéancier et suivi.

	Description de chacun des éléments requis (maximum de deux pages)

	Décrire la démarche (maximum de deux pages) que vous envisagez d’entreprendre afin de respecter chacun des éléments énumérés.      


	* Décrire la démarche (maximum de deux pages) que vous envisagez d’entreprendre afin de respecter chacun des éléments énumérés (suite).      


3  Volet « Mise à jour de l’inventaire et du plan d’action et élaboration du plan d’adaptation »
	3.1 Confirmer que l’inventaire et le plan d’action mis à jour respecteront les éléments suivants : 

* Vous référer aux annexes 1 et 2 du Cadre normatif pour une description du contenu minimal exigé. Toutes les cases doivent être cochées pour que votre demande soit considérée comme admissible.

	Principaux éléments de l’inventaire

	 FORMCHECKBOX 
 Gaz à effet de serre : tous les gaz à effet de serre reconnus par le Protocole de Kyoto doivent être pris en considération.

	 FORMCHECKBOX 
 Champs de l’inventaire : les trois champs de comptabilisation doivent être pris en considération.

	 FORMCHECKBOX 
 Secteurs d’activités propres à l’administration municipale : le secteur des bâtiments municipaux et des autres installations, le secteur des équipements motorisés municipaux et le secteur du traitement des eaux usées doivent être considérés.

	 FORMCHECKBOX 
 Secteurs d’activités s’étendant à l’ensemble du territoire : le secteur du traitement des  matières résiduelles et le secteur du transport routier doivent être pris en considération.

	 FORMCHECKBOX 
 Facteurs d’émissions : les facteurs d’émissions qu’il est convenu d’utiliser pour les calculs sont reconnus et de source fiable.

	 FORMCHECKBOX 
 Année de référence : une année de référence a été établie pour le calcul des émissions de GES.

	Description de chacun des éléments requis (maximum de deux pages)

	* Décrire la démarche (maximum de deux pages) que vous envisagez d’entreprendre afin de mettre à jour l’inventaire actuel de vos émissions de GES afin de respecter chacun des éléments énumérés.     


	Description de chacun des éléments requis (maximum de deux pages)

	* Décrire la démarche (maximum de deux pages) que vous envisagez d’entreprendre afin de mettre à jour l’inventaire actuel de vos émissions de GES afin de respecter chacun des éléments énumérés (suite).      

	Description de chacun des éléments requis (maximum de deux pages)

	* Décrire la démarche (maximum de deux pages) que vous envisagez d’entreprendre afin de mettre à jour l’inventaire actuel de vos émissions de GES afin de respecter chacun des éléments énumérés (suite).      

	Principaux éléments du plan d’action

	 FORMCHECKBOX 
 Contexte : portrait de votre organisme municipal au regard de son territoire, de sa population et de l’activité économique.

	 FORMCHECKBOX 
 Plan d’action : résumé de l’inventaire, énoncé de l’objectif et des actions de réduction.

	 FORMCHECKBOX 
 Mise en œuvre et suivi du plan : orientations stratégiques, organisation administrative, sensibilisation des acteurs, échéancier et suivi.

	Description de chacun des éléments requis (maximum de deux pages)

	* Décrire la démarche (maximum de deux pages) que vous envisagez d’entreprendre afin de respecter chacun des éléments énumérés.      

	Description de chacun des éléments requis (maximum de deux pages)

	* Décrire la démarche (maximum de deux pages) que vous envisagez d’entreprendre afin de respecter chacun des éléments énumérés (suite).      

	Description de chacun des éléments requis (maximum de deux pages)

	* Décrire la démarche (maximum de deux pages) que vous envisagez d’entreprendre afin de respecter chacun des éléments énumérés (suite).      

	3.2 Plan d’adaptation aux changements climatiques (maximum de deux pages)

* Faire un bref exposé des événements récents liés aux changements climatiques qui ont eu un impact sur votre territoire. De plus, si vous disposez de l’information appropriée, faire un bref exposé des vulnérabilités et des risques reliés aux changements climatiques sur le territoire de votre organisme municipal.      

	* Faire un bref exposé des événements récents liés aux changements climatiques qui ont eu un impact sur votre territoire. De plus, si vous disposez de l’information appropriée, faire un bref exposé des vulnérabilités et des risques reliés aux changements climatiques sur le territoire de votre organisme municipal (suite).      


	* Faire un bref exposé des événements récents liés aux changements climatiques qui ont eu un impact sur votre territoire. De plus, si vous disposez de l’information appropriée, faire un bref exposé des vulnérabilités et des risques reliés aux changements climatiques sur le territoire de votre organisme municipal (suite).      


4  Aide financière sollicitée et autres sources de financement
	4.1 Aide financière maximale sollicitée en vertu du Programme Climat municipalités
Pour calculer le montant maximal d’aide financière auquel un demandeur a droit, celui-ci doit se référer à la section 11 du Cadre normatif du Programme.

	Montant maximal d’aide financière pouvant être accordé au demandeur en vertu du Programme :      

	Aide financière sollicitée par le demandeur (ne pouvant excéder le montant maximal d’aide financière calculé à la question précédente et devant représenter 90 % des coûts totaux admissibles du projet) :      

	*Si le demandeur recevait une aide financière additionnelle provenant des gouvernements du Canada ou du Québec ou d’un organisme privé, public ou parapublic aux mêmes fins que celles prévues au Programme, le montant de l’aide financière auquel il aurait droit en vertu du Programme serait diminué d’un montant équivalant à 90 % de l’aide financière additionnelle obtenue de cette autre source de financement.

	4.2 Autres sources de financement
Dans la présente section, toute autre source de financement du projet doit être indiquée ainsi que le total de l’aide financière additionnelle. S’il y a plusieurs sources de financement additionnelles, le montant total de chacune de ces sources de financement additionnelles doit être calculé et inscrit à la deuxième ligne. Enfin, il faut expliquer brièvement à quelles fins ce financement additionnel sera affecté dans le projet. Le montant attribué à chaque fin doit être indiqué.

	Sources de financement additionnelles et montant total de chaque source :      

	Montant total de l’aide financière additionnelle :      

	Énumérer les fins auxquelles sera affecté le financement additionnel et le volet auquel ces fins appartiennent ainsi que le montant attribué à chaque fin :      
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